
Réunion du Conseil Municipal du 
12 octobre 2023 à 18h00

Compte-rendu de réunion
Tous les membres sont présents à l’exception de :

Rosa Nocera : absente excusée, pouvoir à Jean-Luc GONNAY
Anne Cousin : absente excusée, pouvoir à Armelle DECREQUY

Marie-Jeanne LHOMME, absente excusée pouvoir à Norbert GROBELNY
Jean-Michel GRISELIN, absent excusé, pouvoir à Philippe TRANCHANT

Absentes : Ginette Merlier, Brigitte Dorez et Cléa Lamon
Secrétaire de séance : Yannick Blaise



Ordre du jour

Point 1 – Restitution de l’étude photovoltaïque salle Cadiou – Synthèse

Point 2 – Contrat d’entretien installations de chauffage salle des 
fêtes 

Point 3 – Divers



1 - Restitution de l’étude photovoltaïque salle 
Cadiou – Synthèse









Eléments de charpente intérieure

Globalement en bon état, de rares signes de coups sont visibles localement (écrasement des 

fibres), sans remise en question de la solidité des éléments concernés - Peu ou pas de fentes 

de retrait dû au séchage des bois. - Pas de constat de déformations anormales (vrillage, 

tuilage ou torsion des sections) Nota : Lors des travaux de rénovations de la salle en 2019, 

des renforcements ont dû être réalisés avec la réalisation d’asselets pour reprendre la fixation 

de tirants. 

Maçonnerie extérieure

Bon état général des façades en maçonnerie

Nota : nous avions pu constater des fissurations du au tassement différentiel entre les 2 

parties de bâtiments (point traité lors de la rénovation thermique en 2019)

Couverture 

La couverture est de type bac acier simple peau, ventilée. L’isolation se faisant sur le faux 

plafond de la salle. La couverture est fixée sur des pannes intermédiaires espacée de 2.00 m. 

Le bac est de type standard



Le bac est d’origine de la construction de la salle. Il présente des traces de corrosion au droit 

des recouvrements de plaques ainsi que sur de nombreuses griffes présentes sur le bac à 

cause de la végétation environnante. Pas

de fuites apparentes dans la salle

Nota : Etant donné la corrosion constatée des tôles et l’âge avancé des plaques, le 

remplacement des tôles semble une solution recommandée afin de bénéficier des 

équipements communs de sécurité lors des travaux (Echafaudage, filets de sécurité….). 

Toutefois, pour des raisons budgétaires, le traitement des seules zones oxydées peut être 

réalisé



Chauffage et Eau Chaude Sanitaire

Le chauffage des locaux est assuré depuis une PAC AIR /EAU de marque SDEEC.

La PAC alimente des radiateurs à eau chaude en acier ainsi qu’une centrale de traitement 

d’air

Les radiateurs sont équipés de robinets thermostatiques.

L'eau chaude sanitaire est produite ponctuellement par un ballon électrique à 

accumulation pour les différents points d'eau.

Ventilation

L'extraction des locaux annexes se fait par un caisson d’extraction simple flux de marque 

VIM type KMDT ECOWATT de 500 m3/h

La ventilation de la salle de sports se fait par une centrale d’air double flux de marque VIM 

type CAD Intégral d’un débit de 2 200 m3/h.

Éclairage

Le bâtiment est alimenté depuis le réseau public par le biais d’un tarif jaune de 60 KVa. Le 

tarif jaune reprend actuellement la salle des fêtes, la salle des sports Cadiou et les locaux 

communaux du football.



Les armoires électriques sont conformes.

Les coffrets et les protections sont en bon état, les réseaux sont bien protégés par les 

contacts indirects et les calibres des protections sont adaptées.

Les appareils d’éclairage sont en très bon état de fonctionnement, remplacés dans le 

cadre des travaux de rénovation de 2019.

Les appareils d’éclairage à technologie LED actuelles permettent, d’une part de réduire les 

consommations de par leurs technologies, mais également de réduire leur nombre par leur 

meilleure efficacité.

Le petit appareillage est dans un état de fonctionnement, nous n’avons pas remarqué de 

désordre apparent.



Analyse des courbes de charge

Demande faite à ENEDIS

Pour réaliser au mieux cette étude, nous nous sommes rapprochés d’ENEDIS afin 

d’obtenir les courbes de charges de l’ensemble des sites en gestion communale. 

La salle des fêtes dispose d’un tarif jaune de 60 KVa – segment C4 type PME-PMI avec 

HPH, HPE, HCH et HCE.. 



Point de vigilance : nous avons reçu d’ENEDIS l’ensemble des courbes de charges mais 

malheureusement pour la mairie, les écoles, les services techniques. Les données 

collectées sont insuffisantes car nous avons reçu des données allant du 07 février 2023 au 

11 avril 2023 au pas de temps 30 min.

La seule courbe de charges exploitable sera celle du compteur tarif jaune de la salle des 

fêtes.



Sélection de la courbe de charges pour le calcul

Afin de réaliser le calcul, nous avons associé les courbes de charges au pas de temps 5 min, 

transmises par ENEDIS suite à notre demande de la salle des fêtes. 

Modélisation de la toiture

Analyse du site

 Masques solaires lointains 



L’analyse du site ne relève pas d’obstacles lointains préjudiciables pour le projet.

 Masques solaires proches

L’analyse du site caractérise des masques solaires proches très préjudiciables pour le projet. 

La végétation est trop haute à l’heure actuelle pour permettre une installation efficace. 



Gisements solaires du site



Implantation des modules PV



Capteurs PV chinois

Les capteurs ayant servi à l’étude sont des capteurs de la marque LONGI Solar LR 5-54 HIH 

415 M. Garantie de puissance sur 25 ans. 

Inconvénient : Provenance chine

Avantage : Prix, repris dans l’ETN (Equipement de technologie nouvelle)

En capteurs nous proposerons également un capteur de fabrication française de marque 

VOLTEC. Le modèle TARKA 126 VSMD

Inconvénient : Prix plus élevé (30 à 40 %)

Avantage : Provenance, garantie constructeur de 20 ans et également repris dans l’ETN 

(Equipement de technologie nouvelle).



Caractéristique du supportage des capteurs

Le supportage des capteurs est prévu à l’aide du dispositif de la marque JORISIDE type 

OPTI’ROOF. Ce dispositif est adapté à la mise en œuvre des capteurs sur une toiture en bac 

acier. Le dispositif extra robuste permet de conserver la couverture en l’état. Le système 

Opti’Roof dispose d’un ETN valide permettant d’assurer la garantie de l’ensemble couverture, 

support et panneaux PV. Garantie constructeur de 20 ans.



Caractéristiques de l’onduleur sélectionné

L’onduleur sélectionné pour l’étude est un modèle SG 50CX-P2 de chez SUNGROW.



Contraintes structurelles

Il est important à ce stade de l’étude de préciser qu’un calcul de vérification de structure 

portante sera nécessaire afin de mettre en œuvre l’installation PV en toiture.

La vérification sera effectuée suivant les normes Eurocodes en vigueur :

- Eurocode 0

- Eurocode 1

- Eurocode 5

- Eurocode 8

Les cas qui serait à étudier, sous chargement actuel et sous chargement projeté, sont les 

suivants :

- Vérifications des déplacements à l’ELS, sous combinaison non pondérée des charges 

permanentes et charges climatiques.

- Vérification des contraintes à l’ELU, sous combinaisons pondérées des charges 

permanentes et climatiques, à court terme.

- Vérification des contraintes à l’ELU, sous charges permanentes pondérées, à long terme.



Résultats obtenus

Installation PV



Graphique de l’utilisation de l’énergie PV installée



Résultats obtenus

Installation PV



Graphique de la couverture de la consommation partielle 



Ce graphique est intéressant car il nous montre que l’essentiel de la consommation des 

bâtiments se fait actuellement en décalage par rapport à la production PV du site. Ce qui 

confirme le fait que l’essentiel de la production part à la revente

Partie économique

Partie travaux

 Installation Photovoltaïque :  77 140. 00 € HT

 Maitrise d’oeuvre technique : 16 000. 00 € HT

 Contrôleur technique et CSPS : 4 500.00 € HT

Le prix des travaux ne comprennent pas :

- La nouvelle couverture bac acier si souhaitée  (Estimation 32 000.00 €HT)

- Les finitions (peinture, nettoyage, … plinthes, sol, …)

- Les installations de chantier

- Les travaux hors installation photovoltaïque

- Les travaux d'embellissement

Rappel : les estimations données dans le cadre de l'audit seront à revoir impérativement dans 

le cadre de la mission confiée à la maîtrise d'œuvre. 



Maintenance préventive

La maintenance préventive sera à souscrire dès la réception des travaux et avant le 

démarrage de la garantie de parfait achèvement.

Cette maintenance comprendra :

• L’analyse thermographique et manuelle de tous les serrages et connexions AC et DC.

• La vérification visuelle du champ photovoltaïque et des câbles

• Le relevé de mesures Strings : Vco, Impp, Riso (Résistance d'isolement)

• Une surveillance à distance en temps réel par la société en charge de la maintenance 

depuis la GTC

• La vérification du bon fonctionnement des onduleurs et de leur découplage.

• Le contrôle et le nettoyage des coffrets électriques DC.

• Le contrôle et le nettoyage des armoires électriques AC.

• Le contrôle des organes de sécurité (incendie, EPI, BAES, BAPI, etc.)

• Le nettoyage des aérations (VB et VH) des locaux techniques

• La vérification des liaisons équipotentielles.

• Le rapport de visite annuelle détaillé

Le coût de la maintenance préventive est estimée à : 1 100.00 €HT /an.



Temps de retour sur investissement

Le temps de retour sur investissement a été calculé sur la base des consommations de la 

salle des fêtes, de la salle Cadiou et des vestiaires :

• du coût des travaux – Investissement CAPEX – Hors Missions de MOE

• des frais de maintenance et dépenses annexes sur 20 ans – OPEX

• de la prime à l’autoconsommation Le calcul réalisé ne tient pas compte d’une subvention 

éventuelle.

Le calcul tient compte également d’une évolution du prix de l’énergie de 3% (Base 

ENERPRIX – ICO). 
Nb : Un tableau réactualisé sera communiqué avec le rapport complet





Rentabilité

Nous observons, dans le résultat obtenu, que l’indicateur LCOE (Levelized Cost of Electricity), 

qui correspond à la somme dépensée pour produire 1kWh d’électricité, est inférieur au coût 

moyen du tarif d’achat de l’énergie par la commune. Soit :

• 0.095 €/kWh pour la vente totale

• 0.089 €/kWh pour l’injection partielle

Nous constatons que le projet :

• en revente totale a un temps de retour actualisé de 13 ans

• En injection partielle a un temps de retour actualisé de 19 ans

NOTA : l’estimation des travaux ne comprends pas le renforcement de la structure. En 

intégrant ce dernier la rentabilité serait au-delà des 20 ans pour l’injection partielle.



Simulation en intégrant les données partielles des sites (Mairie, école et services techniques 

et église)

Production et consommation

Le calcul a été refait sur la base des consommations de la salle des fêtes, de la salle Cadiou, 

des vestiaires ainsi que les 3 sites en tarif bleu (Mairie, école et services technique / église) :



Les résultats obtenus sont à prendre avec recul dans le sens ou nous n’avons pas pu 

bénéficier d’une année complète de courbes de charges à exploiter. Néanmoins en recoupant 

avec les relevés de factures nous pouvons définir et obtenir un profil cohérent. 

Temps de retour sur investissement

Le temps de retour sur investissement a été calculé sur la base des consommations de la 

salle des fêtes, de la salle Cadiou, des vestiaires ainsi que les 3 sites en tarif bleu (Mairie, 

école et services technique / église) :

• du coût des travaux – Investissement CAPEX – Missions de MOE comprises

• des frais de maintenance et dépenses annexes sur 20 ans – OPEX

• de la prime à l’autoconsommation Le calcul réalisé ne tient pas compte d’une subvention 

éventuelle.

Le calcul tient compte également d’une évolution du prix de l’énergie de 3% (Base 

ENERPRIX – ICO).



Nb : Un tableau réactualisé sera communiqué avec le rapport complet



Nous observons, dans le résultat obtenu, que l’indicateur LCOE (Levelized Cost of Electricity), 

qui correspond à la somme dépensée pour produire 1kWh d’électricité, est inférieur au coût 

moyen du tarif d’achat de l’énergie par la commune. Soit :

• 0.108 €/kWh pour la vente totale

• 0.092 €/kWh pour l’injection partielle

Nous constatons que le projet :

• en revente totale a un temps de retour actualisé supérieur à 20 ans

• En injection partielle a un temps de retour actualisé de 12 à 13 ans*

*A confirmer après analyse détaillée des courbes de charges sur 1 année des 3 sites en tarif bleu. 



Conclusion du bureau d’études

En conclusion, nous constatons que le site sélectionné présente un intérêt à l’implantation de 

modules photovoltaïques.

Le profil de consommation actuel de la commune est cohérent avec les besoins mais 

nécessiterait une mise à jour fin février 2024 afin de récupérer une année de courbes de 

charges exploitable.

En visitant les différents locaux nous nous sommes rendus compte que le patrimoine 

communal (Notamment l’école) nécessitera à moyen terme d’un campagne d’amélioration 

énergétique. Il sera intéressant de remplacer les chaudières gaz par des pompes à chaleur 

électriques. Également recommandé dans l’audit de la ventilation double flux des salles de 

classes pour la qualité d’air intérieure notamment.

Les PAC et CTA auront une incidence sur les courbes de charges futures des bâtiments. Les 

modifications seront en grande partie favorable à notre installation

Pour aller plus loin, nécessité de faire un diagnostic complet par un bureau d’études de 

structure bâtiment et génie-civil 



Avis recueilli par le conseil municipal :

Les conclusions sont plutôt positives et nous nous orientons vers une réalisation de cette installation.

En effet, l’investissement initial à réaliser, estimé à 97 440 € (CAPEX) associé aux dépenses de maintenance estimé à 

22 093 sur 20 ans (OPEX) seraient amortis sur une durée de l’ordre de 12 à 13 ans. Compte tenu de la garantie de 25 

ans apportée pour les panneaux photovoltaïques, l’opération est globalement attractive sur un plan économique et 

également sur un plan environnemental car l’installation réalisée permettrait de réduire de près de 30 Tonnes la 

production de CO2 par an.

Au préalable, il s'avère prudent de s'assurer de la possibilité pour la structure du bâtiment de recevoir une charge 

supplémentaire induite par l'installation de panneaux.

Monsieur le Maire propose de demander à un bureau d’études spécialisé dans ce domaine de transmettre une 

proposition technique et chiffrée de vérification de la structure portante du bâtiment.

3 sociétés, dont les références ont été communiquées par le bureau d’études, seront consultées :

- Claeyman Structures à Tourcoing

- Ingeobois à Douai

- A.B.A.C. (Acier Béton Armé Conseils) à Liévin

Après échanges, l’unanimité des membres présents et représentés apportent leur accord pour la réalisation de 

l’opération de mise en place des panneaux photovoltaïques, telle que présentée par l’étude de faisabilité, sous réserve 

des résultats du contrôle de la structure portante. Ils autorisent donc le Maire à engager la consultation des 3 sociétés 

reprises ci-dessus et à signer tout document en lien avec cette affaire.

Par ailleurs les membres présents et représentés autorisent le maire à solliciter des subventions auprès de la Région 

Hauts de France et auprès de l’Etat, au titre du « Fonds Vert ».



2 - Contrat d’entretien installations de 
chauffage salle des fêtes 



Le contrat d’entretien des installations de chauffage de la salle des 

fêtes, conclu avec l’entreprise Missenard, en janvier 2017,est arrivé à 

échéance. Il a été demandé à l’entreprise Missenard la présentation 

d’un nouveau contrat. Les éléments principaux de cette nouvelle 

proposition sont repris ci-dessous.









1380,00

Base janvier 2017

+ Environ 5 %/an

1340,00

Base janvier 2017

+ Environ 5%/an







Après échanges sur les différents points du contrat proposés par 

l’entreprise Missenard, les membres du Conseil Municipal présents et 

représentés acceptent à l’unanimité cette nouvelle proposition.

Thierry Ansart se rapprochera de l’entreprise Missenard pour avoir 

également un suivi de la Centrale de Traitement de l’Air (CTA) (le 

remplacement des filtres en mousse devait initialement être assuré 

par l’entreprise).



3 – Divers



















Noël : Patinoire intérieure salle Cadiou

Installation : mardi 26 décembre
•Ouverture du mercredi 27 au dimanche 31 décembre

•Désinstallation du matériel prévu le mardi 2 janvier.
Les horaires :

•Mercredi 27 décembre : 14h à 19h
•Jeudi 28 décembre : 14h à 19h

•Vendredi 29 décembre : 14h à 22h
•Samedi 30 décembre : 14h à 22h

•Dimanche 31 décembre : 13h à 16h30

•Réunion technique avec les services d’Osartis, les associations : 30 octobre à 
18h00 à la salle des fêtes





Samedi 07 septembre 2024

Epreuve cycliste INTERNATIONALE UCI FEMININE, par équipe, en ligne de 130 km. 

Peloton : 20 équipes de 6 coureuses, les meilleures équipes françaises et 

internationales.

Retransmission télévisée de la course en direct

Départ : Péronne – Arrivée :Arleux en Gohelle

Plusieurs boucles autour d’Arleux en Gohelle

Motards de la garde républicaine : 25

Hélicoptère (terrain de football d’entrainement)

Caravane publicitaire

PODIUM COMMISSAIRES UCI

REGIE TV

PODIUM COMMENTATEUR

PODIUM DEPARTEMENT 62

ECRAN GEANT

Budget 130 k€



Dépose ligne Très 

Haute Tension

de Vendin à 

Gavrelle

(Tracé vert)

Dépose des câbles 

et dépose des 

supports avec 

arasement des 

socles béton)

RTE a traité avec 

les exploitants 

agricoles.

Démarrage mi-

octobre 2023



Béguinage

Dossier d’aménagement déposé mi-

septembre

Obtention PC février 2024

Ordre de Service entreprises Juin 2024

Réception juin 2025

Mise en location juin 2025

6 T3 : 65,38 m2 de surface habitable

4 T2 : 56,54 m2 de surface habitable





Terrain de football

La subvention de 10 000 € sollicitée auprès du FAFA a été accordée.

Le remplacement de l’éclairage du terrain de football peut être alors commandé. Dépense de 25 

000 € H.T. prévue au budget 2023.



Fin de la réunion à 19h30
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